










Projet de territoire 2009-2014 : 4 priorités 
priorité 2: promouvoir les actions sociales 
et les services à la population,

 Les objectifs du projet 2009-2014 :

, Accompagner les personnes dépendantes 
(personnes âgées, personnes handicapées et 
précaires) en :
	 cSoutenant la construction de petites 	
	 unités d’hébergement de personnes 		
             âgées (projets à Réminiac,  Porcaro…)
	 cDéveloppant les capacités d’accueil 	
	 temporaire pour les personnes dépendantes
	 cEtudiant les besoins spécifiques  		
 	 des  différents publics (via le Relais   		
	 gérontologique  et le CLIC)
	 cInformant sur les dispositifs favorisant 	
	 l’insertion sociale
	 cFavorisant l’accueil de médecins 	    
	 spécialistes et en consolidant l’offre 
             médicale.

, Développer les transports collectifs en agissant 
pour le renforcement des déplacements collectifs 
vers Rennes et Ploërmel (car, TER et co-voiturage).

, En poursuivant la politique de 
Transport à la demande (TiBus pour les activités 
extra-scolaires) et en déterminant  une nouvelle 
fréquence de desserte entre les bourgs et Val Coric, 
le jour du marché à Guer par exemple.

, En renforçant les offres de services enfance / 
jeunesse 

, En soutenant les associations ou organisations par :
Un apport en conseil technique et l’attribution 
de subventions aux projets entrant dans les 
compétences communautaires : Ecole de musique, 
clubs de sport ayant des pratiquants de plusieurs 
communes, manifestations culturelles (Rémini’Arts, 
La Madone des Motards, la Fête du cheval…)
	 cEn réalisant un calendrier bi-annuel des   	
             manifestations
	 cEn poursuivant l’organisation              	
	 d’événements fédérant les associations 	
	 (Forum des associations, Semaine Bleue, 	
	 Semaine de l’Emploi…).

Relais 
Gérontologique

, Participation au Schéma Départemental 
Gérontologique 2011-2015, sur la cohérence  
locale des actions d’information et de 
coordination.

, Développement du travail engagé sur la mise 
en place d’un réseau d’acteurs (intervenants, 
bénévoles, élus, professionnels...).

, Intégration du public à mobilité réduite dans 
les démarches communautaires (événéments, 
nouveaux bâtiments, commissions...).
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Le Pays de Guer montre une bonne attractivité pour les jeunes ménages. L’emploi, la disponibilité de prix 
intéressants du foncier et de l’immobilier, et l’existence d’équipements et de services à la population de 
très bon niveau (ex : Lycée, collèges, maisons de l’enfance) rendent le territoire attirant. Mais la situation 
économique globale est instable, et l’on se doit de rester prudent. Les politiques publiques sont amenées 
à répondre à de nouveaux besoins des personnes âgées et dépendantes du fait de l’allongement de la 
vie.

Rendez-vous des seniors, 29 avril 2010

Enfance/Jeunesse

, Renforcement du Relais Parents Assistantes 
Maternelles en lien avec la commune de Beignon.

, Développement  de l’activité du Point Information 
Jeunesse.

Atelier du RAM à Augan



Chapelle St  Etienne - Guer

, Travaux de restauration, de consolidation et pour 
la préservation de ses fresques murales du XVème 
siècle.Début des travaux : septembre 2010 pour une 
durée de 15 mois.
, Coût estimatif : 300 000€, dont 25% à la charge 
de la CCPG.
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Projet de territoire 2009-2014 : 4 priorités 
priorité 3: conciler environnement, aménagement,  patrimoine 
et énergies pour un développement durable et équilibré

Lors du premier projet 2003-2008, les dimensions « 
économie » et « services » ont été mutualisées au 
niveau communautaire. Si le projet préconisait aussi 
cette approche dans le domaine de l’urbanisme 
et de l’habitat, chaque commune a poursuivi sa 
propre politique. Une offre foncière abordable et 
l’évolution des types de besoins en logement (moins 
de personnes par foyer, du fait des recompositions 
familiales et du vieillissement) requièrent une vision 
concertée de l’aménagement du territoire.
Sur le plan énergétique, le Pays de Guer a 
développé des actions exemplaires en matière 
de Bois énergie (partenariat chaufferie bois) qui 
doivent se poursuivre. La création d’un Espace 
Info Energie du Pays de Ploërmel est également 
un nouvel outil d’expertise pour les particuliers, les 
entreprises et les collectivités.

Les objectifs du projet 2009-2014 :

, Mettre en place un Plan Local de l’Habitat (PLH) 
communautaire pour augmenter le parc locatif 
social;

, Redéfinir la compétence voirie au niveau 
communautaire pour une meilleure efficacité; 

, Investir dans un Système d’Information 
Géographique  (SIG) pour la planification 
du territoire : zonages d’urbanisme, habitats, 
entretien-maintenance de l’ensemble des réseaux 
communautaires (voirie, eau, assainissement, 
électricité,…)

, Renforcer les actions sur les déchets en lien avec 
le SMICTOM : 
	 cOptimiser le système de collecte à 		
	 domicile et réduire les coûts
	 c Assurer une gestion des déchets verts 	
	 (collecte et compostage individuel)
	 c Poursuivre l’information et la 		
	 sensibilisation 	 sur le tri des déchets 
	
, Préserver l’eau tout au long du cycle de 	
consommation : 
	 cEntretien et restauration des cours d’eau
	 cPréservation de la qualité et sécurisation    	
	 de l’approvisionnement en eau
	 c Accompagnement des foyers 		
	 concernés par la mise aux normes de leur 	
	 assainissement individuel

, Optimiser les consommations des bâtiments 
et du patrimoine communal et communautaire 
(économie d’énergie en matière d’éclairage);

, Préparer des solutions alternatives à 
l’augmentation des dépenses énergétiques 
et développer progressivement les énergies 
renouvelables : solaire, thermique, photovoltaïque 
et éolien ;

, Prolonger le réseau énergie-bois sur Guer et 
l’étudier dans les autres communes ;

, Etudier à plus long terme un Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCOT) à l’échelle du Pays 
de Ploermel.

Breizh Bocage

,Création et reconstitution du maillage bocager 
,Réduire les transferts de polluants d’origine 
agricole vers les eaux superficielles
,Préservation de la biodiversité et restauration 
des paysages
, Coût estimatif des études 10 000€ TTC 

Projet de territoire 2009-2014 : 4 priorités 
priorité 2: promouvoir les actions sociales 
et les services à la population

Chapelle St Etienne
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Projet de territoire 2009-2014 : 4 priorités 
priorité 4: mettre la gouvernance territoriale et  l’organisation 
des services au service des élus et de la population_

Les compétences de la Communauté de 
Communes ont considérablement évolué ces 
dernières années. Pour autant, il apparaît une 
forme de méconnaissance des informations entre 
le niveau communal et le niveau communautaire, 
que ce soit pour les élus eux-mêmes ou pour les 
habitants du territoire. Ce d’autant plus qu’un 
projet de réforme obligera les communes non 
membres d’une Communauté de communes, 
comme Beignon, à en rejoindre une d’ici 2013, voire 
reconduira à un regroupement des Communautés 
de Communes.

Les objectifs du projet 2009-2014 :

, Susciter l’intérêt communautaire en :
   c Communiquant sur la mise en œuvre des    
actions et sur l’évolution du projet : site Internet,          
magazine, réunion publique annuelle,…

   c Organisant des réunions sur les préoccupations 
communautaires dans les conseils municipaux

, S’appuyer davantage sur la mutualisation de 
moyens au niveau du Pays de Ploërmel Cœur de 
Bretagne pour l’ingénierie (énergie, éolien, haut-
débit, habitat,…) et les financements,

, Optimiser le fonctionnement interne de la CCPG : 
réduction du nombre des commissions, planification 
des réunions, meilleure circulation de l’information.

,Actualiser régulièrement les projections 
financières en matière d’investissements et de 
fonctionnement,

,Recourir davantage au principe des « Partenariats 
Public Privé » (au sens large) pour accélérer la 
réalisation certains investissements lourds.  

CCPG - communes : vers une meilleure information 

Parmi les nouvelles actions  proposées dans le projet de territoire, on trouve 
l’amélioration des relations et de la transmission de l’information avec les 
communes du canton. 

Une première rencontre a été organisée entre les professionnels accueillant 
du public dans les communes  et à la CCPG. « L’objectif de cette rencontre 
est  de se  connaître, mais aussi de mieux se comprendre », explique Françoise 
Louis, Directrice  Générale des Services de la Communauté de Communes. 
Ce temps d’échange entre professionnels a permis le décloisonnement. 
Chacun a pu s’exprimer sur sa perception de la collectivité et d’échanger 
sur ses pratiques. C’est là une première étape franchie vers une démarche 
qualitative de la transmission de l’information entre tous. 

un projet en évaluation et évolution permanente

La réflexion doit précéder l’action. Mais l’action reste l’objectif principal. Le Conseil Communautaire a entrepris 
de mener, au cours du déroulement de ce projet de territoire, une veille permanente sur les points clés 
d’évolution de notre territoire, des besoins de ses habitants, des attentes des différents acteurs et partenaires 
locaux, et ceci dans le cadre  d’un contexte qui va institutionnellement évoluer.
Les élus communautaires s’attacheront à développer tout au long de ce mandat une plus grande participation 
des habitants à la réflexion collective, et en lien permanent avec l’ensemble des représentants du tissu 
économique et social du Pays de Guer. 

Rencontre des professionnels accueillant du 
public dans les communes et à la CCPG.




